
Médiation logement
en sud Ardèche

Vous êtes locataire(s)
dans le parc privé

Votre loyer est bas mais… un logement,  
ce n’est pas qu’un loyer !

Vous souffrez d’inconfort dans votre logement en 
raison de problèmes d’humidité, de dégradations, 

de nuisibles, etc.

Vous avez du mal à vous chauffer.

Vous avez des difficultés à payer vos loyers  
et/ou vos charges. 

Il devient difficile, voire impossible 
d’en discuter avec votre propriétaire.

CRIL >>  07 55 58 62 28 + 04 75 39 48 65

Vous êtes propriétaire(s)
dans le parc privé

et vous louez votre bien

Votre logement est convenable  
et peu cher mais… la législation évolue !

Si votre logement nécessite quelques améliorations 
ou équipements complémentaires.

S’il est dans une étiquette énergétique  
qui va à terme, empêcher sa relocation.

Si votre locataire a des difficultés à payer 
ses charges ou à entretenir les lieux.

Il devient difficile voire impossible  
d’en discuter avec votre locataire.

EN PARTENARIAT AVEC SAS CHALLAYE DUMAS, SOLIHA ARDÈCHE, COMMUNAUTÉS DE COMMUNES DES GORGES 
DE L'ARDÈCHE, PAYS DES VANS EN CEVENNES, BEAUME-DROBIE ET VAL DE LIGNE, DÉPARTEMENT DE L'ARDÈCHE, 

DDETSPP ARDÈCHE ET PACTE LOCAL DES SOLIDARITÉS, FONDATION ABBÉ PIERRE
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SOLIHA >> 04 75 29 51 35
SERVICE RÉNOV’ HABITAT >> 04 87 60 00 06

POUR LES HABITANTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES GORGES DE L’ARDÈCHE 


